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L’info de la Communauté de Communes de La terre des 2 caps

DÉCHETS

Le tri se simplifie 
au 1er janvier 2023

N°13

  Décembre 2022

Trait 2 Caps

Ambleteuse • Audembert • Audinghen • Audresselles • Bazinghen • Beuvrequen • Ferques • Hervelinghen • Landrethun-le-Nord • Leubringhen • Leulinghen-Bernes
Maninghen-Henne • Marquise • Offrethun • Réty • Rinxent • Saint-Inglevert • Tardinghen • Wacquinghen • Wierre-Effroy • Wissant

RENDEZ-VOUS CONTES 
Le festival culturel jeune public du 
réseau Biblio2caps a une nouvelle 
fois rencontré un vif succès ! 
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La communauté de communes de La terre des 2 caps 
composée de ses 21 communes est compétente 
dans de nombreux domaines qui agissent sur le 
quotidien de chacun et chacune d’entre vous. 
L’intercommunalité a cette année encore déployé 
des actions afin de proposer toujours plus de 
services de proximité : création d’une France 
Services, proposition culturelle riche, déploiement 
d’un service de location de vélos à assistance 
électrique et d'une prime d'aide à l'achat…

Ce nouveau numéro reprend également un dossier 
important qui sera mis en place à compter du 1er 
janvier 2023 : l’Extension des Consignes de Tri. 
Dès l’année prochaine, vous pourrez déposer 
tous vos emballages ménagers dans votre bac 
jaune. Ce dispositif permettra un geste du tri plus 
simple et je l’espère systématique. En triant plus, 
nous allons recycler davantage. Parce qu’en effet 
moins d’erreurs de tri contribue à moins de refus 
dans les centres de tri et ainsi, un meilleur taux de 
recyclage ! Chacun peut apporter sa contribution 
pour l’environnement. Je compte sur vous pour 
réaliser ce geste simple.

Avec quelques semaines d’avance, je vous souhaite 
de très belles fêtes de fin d’année. 

Francis BOUCLET
Président de la communauté de communes 
de La terre des 2 caps 

  

 

CULTURE - page 22

TOURISME - page 26

AMÉNAGEMENT - page 6

FRANCE SERVICES - page 9
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DÉVELOPPEMENTPROGRAMME LEADER PROGRAMME LEADER 
La région a lancé un appel à candidatures La région a lancé un appel à candidatures 

Le Pays Boulonnais a été retenu territoire Liaison 
Entre Actions de Développement de l'Économie Rurale 
(LEADER) pour la période 2007-2013 mais aussi celle de 
2014-2022, permettant ainsi la réalisation d’opérations 
finançables au travers du Fonds Européen Agricole et 
de Développement Rural (FEADER). Un nouvel appel 
à candidature pour la période 2023-2027 a été lancé 
par la Région Hauts-de-France. Dans le cadre du futur 
programme LEADER celle-ci propose de décliner les axes 
de développement suivants :

 Accompagner l’évolution sociétale vers des 
modes de consommation plus durables grâce aux 
territoires ruraux

 Renforcer la résilience des territoires ruraux face 
à leur mutation socio-économique

 Encourager l’innovation sous toutes ses formes 
au service de la transition pour et par les territoires 
ruraux

Les trois Établissements Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI) du Pays Boulonnais (les 
communautés de communes de La terre des 2 caps, de 
Desvres-Samer et la Communauté d’Agglomération du 
Boulonnais) ont donc souhaité poursuivre le partenariat 

en déposant ensemble une nouvelle candidature à 
ce dispositif Européen. Une réunion de concertation 
s’est tenue en septembre 2022 pour travailler sur les 
attentes du territoire. 

Si la candidature est retenue, une enveloppe d'1.5 
million d’euros sera allouée pour la mise en œuvre 
d’actions privées ou publiques répondant aux axes de 
développement de la Région et à la stratégie locale 
de développement du Boulonnais qui est : 

" Le Boulonnais, un territoire attractif, 
durable et solidaire par et pour ses 

habitants "

>>

>>

>>
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Retrouvez en page 27 de ce numéro, un porteur 
de projet qui a bénéficié d'une subvention 
LEADER pour créer son activité au cours de la 
période 2014-2022.
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ATELIERS RELAIS ATELIERS RELAIS 
Un tremplin pour les créateurs d'entreprise Un tremplin pour les créateurs d'entreprise 

La Communauté de Communes de La terre des 2 caps 
loue un ensemble immobilier se composant de bureaux et 
d’ateliers destiné aux créateurs d’entreprise ou aux jeunes 
entreprises en développement pour une période maximale 
de 3 ans à prix modique afin de favoriser le démarrage des 
activités.

En octobre dernier une nouvelle société a intégré les 
Ateliers Relais, il s’agit de la société « le Grain de Noé », 
spécialisée dans la vente de café auprès des professionnels.

A ce jour, un bureau de 12m² est encore disponible ! Envie de 
vous lancer ? Contactez le service Développement Territorial 
au 03 21 87 57 57 ou à developpement@terredes2caps.com

Trait 2 Caps - Décembre 2022
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 C’est une très bonne alternative pour 
lancer et développer son activité avec 

un loyer très abordable. "

"

Benjamin MACHIN a rejoint les Ateliers Relais 
avec son entreprise de vente de café et de 
machines à café pour les professionnels. Mais 
aussi… pour les particuliers ! Ce franchisé 
indépendant propose du café de la marque 
« Lithia Expresso », qui attache une grande 

importance à l’impact environnemental 
des produits (dosettes totalement 
compostables, cafés certifiés RAINFORET, 
modes de production durables…). 

Depuis cet automne, Perrine THUILLIERS, 
en contrat d’alternance, l'a rejoint dans 
cette belle aventure pour l’accompagner 
sur la partie administrative et le 
déploiement des ventes auprès des 
particuliers. Et si on lui parle de projets, 
Benjamin en a plein la tête pour l'avenir !

Vous êtes intéressé pour découvrir ses 
produits ? Contactez Benjamin au 06 52 09 
88 02.

Benjamin MACHIN et Perrine THUILLIERS dans leur bureau aux Ateliers Relais
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ZONE D'ACTIVITÉ DE LOCQUINGHEN/RÉTYZONE D'ACTIVITÉ DE LOCQUINGHEN/RÉTY
Des terrains bientôt disponibles Des terrains bientôt disponibles 
Après le diagnostic archéologique réalisé au printemps 
2022, place aux études de sol et au dépôt des demandes 
d’autorisation ! 

De nouveaux terrains devraient être commercialisés au second 
semestre 2023 pour accueillir des activités commerciales, 
industrielles ou artisanales sur 1.5 hectare environ sur la zone 
de Locquinghen Réty. Pour plus de renseignements, vous 
pouvez contacter le service Développement Territorial au 03 
21 87 57 57  ou à developpement@terredes2caps.com

SUR LE PARC D'ACTIVITÉ DES 2 CAPS À MARQUISE...SUR LE PARC D'ACTIVITÉ DES 2 CAPS À MARQUISE...

Du nouveau pour ACCANTE 

La société ACCANTE dirigée par Stéphane WATRÉ et 
François DAMAY spécialisée dans l'impression 3D pour 
les professionnels a développé un dispositif médical 
breveté appelé "l'Orthobox". Cette dernière est utilisée 
en orthodontie afin de faciliter la pose des appareils 
dentaires mais aussi pour fluidifier le cabinet car la pose 
peut être réalisée sans l'aide d'une assistante et éviter 
les contaminations croisées.

www.accante.com
www.orthobox.dental

>>Pour en savoir plus

Deux cellules disponibles au sein de la Maison Médicale 
des 2 caps à Marquise ! 

Située sur le Parc d'activité des 2 Caps, la Maison 
Médicale des 2 caps des docteurs ROUGEMONT 
et BERTHELOOT, tous deux Chirurgiens-Dentistes, 
accueille à ce jour un autre confrère et trois infirmiers. 
Deux cellules sont encore disponibles à la location ! 
Vous êtes professionnel de santé dans le médical ou le 
paramédical ? Contactez-les !

03 21 92 85 24Vous êtes intéressé ? >>
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Aménagement

Entré dans une procédure de révision en mars 2020, 
le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) doit 
répondre à plusieurs objectifs. Pour cela, une phase 
de concertation avec les habitants a été lancée au 
printemps dernier.

Quatre ateliers participatifs ouverts à tous ont été 
organisés sur le territoire afi n de prendre en compte vos 
idées, vos besoins et vos usages ! Lors de ces « mardis 
du PLUi » les participants ont bénéfi cié d’information 
sur la révision de ce document d’urbanisme de manière 
générale : qu'est-ce qu'un PLUi ? Que contient-il ? 
Pourquoi une révision ? Quelle démarche de concertation 
est déployée avec les diff érents publics ? 

Dans un esprit participatif et convivial, les habitants 
ont pu s’exprimer, se questionner et débattre sur 
l’aménagement, la mobilité, l’habitat, l’environnement…  
à travers 3 thématiques clés :

Protéger et valoriser son territoire aujourd’hui 
 et pour demain 

Habiter et vivre sur La terre des 2 caps 
Travailler et produire en terre des 2 caps

La communauté de communes a tiré la synthèse de 
cette matière riche à travers un bilan de concertation, 
qui retranscrit les observations, les propositions et les 
questions des habitants. 
Toutes les informations recueillies lors de cette phase 
de concertation sont consultables sur notre site internet 
www.terredes2caps.fr

Et maintenant ? 

La prochaine étape dans la révision du PLUi est de 
répondre aux propositions et questions des participants 
permettant ainsi de conforter certains choix, de nourrir de 
nouveaux plans d’actions, de travailler sur le règlement 
et sur certaines orientations d’Aménagement et de 
Programmation à partir du Projet d’Aménagement et 
de Développement Durable (PADD), débattu en conseil 
communautaire et au sein des conseils municipaux.

>>

>>
>>

4 réunions de concertation

87 participants

50 contributions recueillies sur un temps 
de concertation lors du marché de Marquise

UN PROJET D'AMÉNAGEMENT ? 
Le service Autorisation du Droit des Sols est à votre disposition. Prise de rendez-vous au 03 21 87 57 57.
Permanences téléphoniques sur rendez-vous le jeudi après-midi
Permanences physiques sur rendez-vous le mardi après-midi

PLAN LOCAL D'URBANISME PLAN LOCAL D'URBANISME 
INTERCOMMUNALINTERCOMMUNAL
Le territoire se dessine avec vous !Le territoire se dessine avec vous !

>>

S'INFORMER
Sur www.terredes2caps.fr

Via l'exposition pédagogique disponible dans les 
locaux de la communauté de communes

APPORTER VOTRE CONTRIBUTION 

Via le registre dématérialisé
sur www.terredes2caps.fr

Via le registre papier disponible à l'hôtel 
communautaire à Marquise

Par courrier à l'attention du président 
de la communauté de communes
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7Ce dispositif est ouvert aux personnes chauffées au tout électrique via des radiateurs.
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PROJET À VENIR 

LE TIERS-LIEU DE LA TERRE DES 2 CAPS LE TIERS-LIEU DE LA TERRE DES 2 CAPS 
comme lieu de vie sur le territoire ! comme lieu de vie sur le territoire ! 

Le tiers-lieu de La terre des 2 caps sortira de terre en 2023.

Souvenez-vous, dans notre précédente édition, nous 
évoquions la création d'un lieu à la croisée du dynamisme et 
de l’authenticité de notre territoire, en projet pour La terre 
des 2 caps.

C’est chose faite ! Les travaux de requalifi cation de 
l’ancien CAPland en tiers-lieu commenceront début 2023. 
Véritable levier de développement territorial, les tiers-
lieux permettent d’agir en faveur des entrepreneurs, des 
habitants et des diff érents acteurs d'un territoire.

Dès lors, les élus de la communauté de communes ont 
souhaité créer un tiers-lieu à Marquise afi n d’off rir de 
nouveaux services de proximité à la population.

Situé dans l’ancien centre d’interprétation du paysage 
CAPland, le tiers-lieu prendra place dans environ 450 m² sur 
deux étages. La volonté est de mettre en place, au cœur 
de notre territoire aux entités marquées, une structure 
identifi ée comme lieu d’accueil alternatif ouvert aux 
nouveaux usages : mise à disposition et/ou location d’une 
salle de conférence (90 personnes), d’une salle de réunion 
modulable (15 à 70 personnes), d’un bureau d’accueil du 
public (3 personnes).  Mais aussi de pouvoir organiser des 
réunions d’entreprises, des formations, de proposer des 
espaces de travail partagés, d’organiser des ateliers créatifs 
et numériques, d’intégrer un espace de ressources pour les 
randonneurs. Elément clé de ce tiers-lieu, la France Services 
de La terre des 2 caps (actuellement dans la structure 
modulaire en face de l’hôtel communautaire) intégrera ce 
nouveau lieu de vie.

Une ambiance qui refl ètera nos paysages

Le tout en prenant en compte et en valorisant les entités 
paysagères qui font la richesse et la beauté de La terre des 

2 caps : les carrières, le littoral et les monts et vallons. 
Cette âme paysagère très forte, se retrouvera dans la 
décoration de l’équipement, mais elle pourra aussi être 
mise en avant grâce à des expositions temporaires.

De belles ambitions pour un lieu unique sur La terre des 
2 caps à retrouver en 2023 !
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FRANCE SERVICES

À COMPTER DU 1ER DECEMBRE
des rendez-vous dans 

les communes

Les agents de la structure France Services de 
La terre des 2 caps se rendront à compter du 
1er décembre 2022 dans certaines communes 
du territoire pour accompagner les usagers, 
les conseiller et les orienter au mieux dans 
leurs démarches administratives.Ces rendez-
vous au plus proche des habitants se tiendront 

les mercredis matins. 

Il suffi  ra simplement de prendre rendez-vous
préalablement par téléphone au 03 91 18 20 00 

ou à espace.services@terredes2caps.com

UN SERVICE DE PROXIMITÉ APPRÉCIÉ UN SERVICE DE PROXIMITÉ APPRÉCIÉ 
DES HABITANTS DES HABITANTS pour simplifi er leurs démarches administrativespour simplifi er leurs démarches administratives

Depuis janvier, 1 782 usagers ont pris contact avec la France 
Services de La terre des 2 caps tous services confondus 
(rendez-vous partenaires, contacts par mails et téléphones).

336 rendez-vous partenaires ont été organisés

1 446 demandes uniquement pour la France Services

Top 3 des demandes les plus récurrentes
ANTS, CARSAT, CPAM

CONTACT
FRANCE SERVICES 

DE LA TERRE DES 2 CAPS
Le Cardo 62250 Marquise

Horaires
Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 9h à 12h 

et de 14h à 17h. Mercredi de 9h à 13h. 



AMÉNAGEMENT DU 
TERRITOIRE
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PETITE ENFANCE
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LIEU D'ACCUEIL ENFANTS PARENTS (LAEP)LIEU D'ACCUEIL ENFANTS PARENTS (LAEP)
À Marquise, le LAEP est un lieu d'écoute et À Marquise, le LAEP est un lieu d'écoute et 
d'échange apprécié par les familles !d'échange apprécié par les familles !

" Le LAEP a permis à mon enfant de découvrir 
de nouvelles choses, de développer davan-
tage de motricité et d'être à l'aise avec les 
autres enfants. C'est un bon tremplin avant 

l'entrée en crèche. "

" C'est un lieu agréable qui apporte beaucoup 
aux enfants (évoluer socialement, partager 
avec d'autres enfants en s'amusant) et aux pa-
rents qui peuvent s'enrichir en échangeant 

avec d'autres parents. "

Lieu d'Accueil Enfants Parents (LAEP) : Salle des 4 Saisons (à l’angle des rues de l’Église et Aristide Briand) à Marquise
Tous les jeudis en période scolaire de 9h à 12h. Plus d'informations auprès du Relais Petite Enfance guichet unique.

RELAIS PETITE ENFANCE RELAIS PETITE ENFANCE 
 au service des assistant(e)s maternel(le)s et des parents ! au service des assistant(e)s maternel(le)s et des parents !
Vous êtes ou voulez devenir assistant(e) maternel(le) et souhaitez 
obtenir des informations sur le métier, vos droits et vos obligations
(contrat de travail), la rémunération... ? 

Vous êtes parent ou futur parent et recherchez un mode de garde 
individuel ou collectif sur le territoire ou vous souhaitez être accompagné 
et guidé vers l'emploi et la contractualisation d'un contrat avec un(e) 
assistant(e) maternel(le) ? 

Rapprochez-vous du guichet unique du Relais Petite Enfance (RPE) de 
La terre des 2 caps "Les Cap'itaines".
Les animatrices proposent des permanences sur rendez-vous au sein  
de la structure ou dans certaines communes du territoire.

Le RPE, c'est aussi des animations et des activités très variées pour les 
enfants et leurs assistant(e)s materne(el)s.  

Ils en parlent...

Relais Petite Enfance : 14 rue des Caps 62250 Saint-Inglevert
Prise de rendez-vous et informations 
03 21 33 64 82 / 06 83 92 99 84 / lescapitaines@terredes2caps.com
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TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

SCHÉMA DIRECTEUR CYCLABLE SCHÉMA DIRECTEUR CYCLABLE 
Il se construit avec vous !Il se construit avec vous !
Plusieurs ateliers animés par le bureau d’études IMMERGIS au 
printemps et en septembre ont permis l’élaboration du premier 
volet du Schéma Directeur Cyclable sur les enjeux du territoire. 
Le rendu fi nal de ce dernier est attendu pour début 2023. 

Qu’est-ce qu’un Schéma Directeur Cyclable ?

Il s’agit d’un document d’orientation stratégique à long terme 
sur la politique cyclable.
Les objectifs à poursuivre sont :
- Développer des itinéraires cyclables et construire un réseau 
connecté aux territoires voisins.
- Favoriser l'utilisation de plusieurs modes de déplacements au 
cours d'un même trajet.
- Développer le stationnement dans des endroits stratégiques... 
- Rendre la pratique cyclable plus attractive pour les diff érents 
usages (scolaires, actifs, touristes), en améliorant la sécurité.
- Défi nir le programme des aménagements à réaliser (outil de 
programmation et coût des aménagements).
- Réaliser un schéma cyclable concerté avec les habitants, les 
élus et les partenaires de La terre des 2 caps.

LOUEZ VOTRE VAE MÊME EN HIVER LOUEZ VOTRE VAE MÊME EN HIVER 

Compétente en matière de mobilité, la communauté de 
communes de La terre des 2 caps a mis en place un service de 
location de Vélos à Assistance Électrique (VAE) à destination 
des habitants des 21 communes du territoire. Ce dispositif 
est fi nancé en partie par l’Agence de l'environnement et de 
la maîtrise de l'énergie (ADEME) et par l’Union Européenne 
(fonds FEDER).

Ce service de proximité a été déployé pour décarboner la 
mobilité du quotidien et encourager autant que possible les 
trajets domicile-travail à vélo !

" Même si la saison hivernale approche n’oubliez pas, 
comme on dit dans les pays nordiques qu'il n’y a pas de 
mauvais temps, seulement de mauvais vêtement ! "

www.terredes2caps.frPlus d'infos >>

LIEU D'ACCUEIL ENFANTS PARENTS (LAEP)LIEU D'ACCUEIL ENFANTS PARENTS (LAEP)
À Marquise, le LAEP est un lieu d'écoute et À Marquise, le LAEP est un lieu d'écoute et 
d'échange apprécié par les familles !d'échange apprécié par les familles !

2 703 kms parcourus à vélo via le service de location

588 kgCO2e évités si ces trajets avaient été faits avec 
une voiture thermique !

>>
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Trait 2 Caps - Décembre 2022

Le climat, c’est la même chose que la météo ? 
Vrai ou faux ?

Vrai
Faux

Réponse: Faux. La météo, que l’on regarde tous les jours à la télévision, s’intéresse au temps 
qu’il fait aujourd’hui ou sur quelques jours (maximum 7), et change sans arrêt. Le climat, c’est 
le temps qu’il fait en général dans une région, sur des années ou même des siècles !
Si le temps change d’un jour à l’autre, on ne peut pas conclure que le climat change.
Et si vous constater une baisse de 5°C dans la journée, rien de grave, mais une baisse ou 
hausse de 5°C du climat mène à un tout autre monde…

1

Il y a 21 000 ans, la terre entamait un épisode de 
déglaciation, avec un réchauff ement de 5°C. 
Sur combien de temps s'est-il déroulé ?

1 000 ans

5 000 ans

Réponse : La dernière fois que la terre a connu un tel réchauff ement, lors de la sortie de la 
période glaciaire (entre il y a 21 000 et 11 000 ans), la vie a eu le temps de s’adapter puisque 
cela s’est produit sur... 10 000 ans ! Soit une augmentation moyenne 0,05°C par siècle. 
L'augmentation de la température moyenne depuis le début de l'ère industrielle est déjà de 
1,2°C. Selon certains scenarios du Groupe d'Experts Intergouvernemental sur l'Évolution du 
Climat (GIEC), on parle de 5°C d'ici 2100. Soit 2°C par siècle, 40 fois plus rapide.

2

10 000 ans 

18 000 ans

Les activités humaines font changer le climat 
depuis quelques siècles. Vrai ou faux ?

Vrai
Faux

Réponse : Vrai. Tout au long de leur évolution, les humains ont su s’adapter à des climats très 
divers. Mais depuis quelques années, le climat se dérègle rapidement, plus vite qu’attendu, 
et notre planète est en surchauff e (+1,2°C). Il est maintenant complètement prouvé par la 
science du climat (GIEC) que cela est causé par les activités humaines (Industrie, utilisation 
des bâtiments, transport, agriculture).

3

Parmi les énergies fossiles, il y a... ? 
(plusieurs réponses possibles)

Le nucléaire
Le pétrole

Réponse : Les énergies fossiles sont le pétrole, le charbon et bien sûr le gaz. Sur 10 machines 
dans le monde, huit sont alimentées par ces énergies fossiles ! La nature a mis des millions 
et des millions d’années à les fabriquer à partir de matière vivante qui s’est décomposée. On 
en brûle énormément, ce qui émet donc beaucoup de CO2. Et puis, il n’y en a qu’une quantité 
limitée : il en reste de moins en moins chaque jour.
Le soleil (comme le vent), est considéré comme une énergie renouvelable. Le nucléaire n’est 
pas une énergie renouvelabl, mais n’est pas non plus une énergie fossile. Son utilisation 
n’émet quasiment pas de CO2 et ne participe pas au dérèglement climatique, mais créé des 
déchets radioactifs qui ont pour certains une très longue durée de vie.

4

Le soleil
Le charbon

TESTEZ VOS CONNAISSANCES, avec notre quizz sur le Climat !

À propos de l’eff et de serre, est-il vrai de dire que...

Il augmente actuellement à cause du CO2 et 
du méthane émis par les activités de l’homme
Il n’existait pas avant que l’homme se mette 
à utiliser des énergies fossiles

Réponse : Il augmente actuellement à cause du CO2 et du méthane émis par les activités 
humaines, son augmentation réchauff e la terre et sans lui, il ferait beaucoup plus froid.
L’eff et de serre est indispensable à la vie. Comme les vitres d’une serre protègent les plantes 
du froid, certains gaz de notre planète gardent une partie de la chaleur émise par le soleil dans 
l’atmosphère. Sans ces gaz à eff et de serre, la température moyenne de la terre serait de -18°C ! 
Les principaux gaz à eff et de serre sont la vapeur d’eau et le CO2. Aujourd’hui, il y a trop de gaz 
à eff et de serre émis par les humains et cela réchauff e la terre.

5

Son augmentation réchauff e la terre

Sans lui, il ferait beaucoup plus froid 

Vrai ou faux ? La fonte de la banquise fait monter 
le niveau de l'océan.

Vrai
Faux

Réponse : Réponse : Faux. Et oui, la banquise, qui fl otte sur l'eau, ne fait pas monter 
l'eau quand elle fond : un glaçon qui fond dans du pastis ne fait pas déborder le verre ! La 
situation est diff érente avec les calottes glaciaires, qui reposent sur la terre ferme, comme 
au Groenland.

6

Frise chronologique des moyennes de température du globe depuis 1850
Les bandes bleues représentent les années où la température moyenne enregistrée était sous les normales 
(époque préindustrielle) alors que les rouges illustrent celles où la température était plus élevée.
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Commandes à 

eff ectuer avant le 

29 décembre 2022 

Pour une livraison 

le 28 janvier 2023

Parmi les énergies fossiles, il y a... ? 
(plusieurs réponses possibles)

TESTEZ VOS CONNAISSANCES, avec notre quizz sur le Climat !

À propos de l’eff et de serre, est-il vrai de dire que...

Vrai ou faux ? La fonte de la banquise fait monter 
le niveau de l'océan.

Vrai ou faux : Tous les humains contribuent de 
la même manière au changement climatique

Vrai
Faux

Réponse : Faux. Pas du tout ! Il y a de grosses diff érences d’un pays à l’autre mais aussi 
à l’intérieur d’un même pays. Ce sont les plus riches sur terre (nous les Occidentaux) 
qui émettent le plus, alors que la moitié de l’humanité la plus pauvre y contribue 
très peu. Ce sont d'ailleurs eux qui sont touchés en premier. A l'échelle française ou 
européenne, les 1% les plus riches émettent 56 tonnes de CO2 par an et par personne, 
contre une moyenne nationale autour de 9 à 10 tonnes.
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Quelles conséquences va entraîner le 
changement climatique ? (plusieurs réponses)

Plus de sécheresse
Davantage de canicules

Réponse : Il fallait en eff et cocher toutes les réponses pour cette dernière question. 
Le changement climatique a de nombreux impacts. Comme la température 
augmente, il y a plus souvent des jours où il fait trop chaud, et des sécheresses car il 
y a de moins en moins d’eau. Cela favorise aussi les mégafeux. Lorsque l’atmosphère 
se réchauff e, tout est perturbé : l’évaporation, la formation des nuages... Cela peut 
causer des pluies intenses qui font déborder les rivières et inonder les terres. Ce ne 
sont pas des bonnes nouvelles pour les humains.
Les plantes et les animaux sont aussi aff ectés par tous ces changements et certaines 
espèces disparaissent à cause de la chaleur, du manque d’eau ou de la banquise qui 
fond. 
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Des espèces animales qui disparaissent
Des inondations

Des pénuries alimentaires
Des maladies
Des famines
Des confl its armés
Des déplacements de population
(réfugiés climatiques)

Vrai ou faux. Est-il encore temps d'agir ? 

Vrai
Faux

Réponse : Vrai ! Le consensus scientifi que du GIEC est formel : il est encore temps 
d’agir ! Mais tout le monde doit le faire et dès aujourd’hui. Alors si vous avez décidé 
de prendre plus souvent le vélo au lieu de la voiture, le train à la place de l’avion, de 
consommer des fruits, légumes et légumineuses plutôt que de la viande à tous les 
repas, de changer de banque, de récupérer et de réparer plutôt qu’acheter du neuf, 
vous êtes sur la bonne voie pour réduire drastiquement votre empreinte carbone et 
ainsi contribuer à limiter l’augmentation des températures à + 2 °C (Accord de Paris).

9

>> Des questions ? Contactez-nous !
transition@terredes2caps.com
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DÉCHETS

LE TRI SE SIMPLIFIE !LE TRI SE SIMPLIFIE !
Du nouveau dans votre bac jauneDu nouveau dans votre bac jaune
Au 1er janvier 2023, l’Extension des Consignes de Tri sera 
mise en place sur toutes les communes de La terre des 2 
caps.

Compétente en matière de Déchets Ménagers, la 
communauté de communes de La terre des 2 caps n’a de 
cesse d’améliorer le service tout en optimisant les coûts et 
en tenant compte des contraintes et des besoins de tous.
La loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte 
impose à l’échelle nationale, le déploiement de solutions 
eff ectives permettant de trier tous les emballages. C’est 
ainsi que la communauté de communes s’est engagée dans 
le déploiement de l’Extension des Consignes de Tri (ECT) 
au 1er janvier 2023. 

Tous les emballages se trieront 

Jusqu’alors, seuls les fl acons plastiques, les conserves 
métalliques et les cartons propres étaient triés et valorisés. 
Le reste des emballages était jeté dans le bac bordeaux. 
Demain, le geste de tri sera simplifi é puisque tous les 
emballages se trieront et seront à déposer dans le bac 
jaune ou la colonne d’apport volontaire, quelle que soit 
leur matière.

L’ECT va favoriser un geste de tri plus simple et systématique 
pour les particuliers afi n de massifi er les emballages qui 
n'étaient pas recyclés jusqu’à aujourd’hui. Elle permettra 
aussi aux entreprises de recyclage de disposer de matière 
suffi  sante pour expérimenter des techniques, développer 
les technologies nécessaires à leur recyclage à grande 
échelle et trouver des débouchés pour les nouvelles 
matières collectées dans le bac jaune. Celles-ci peuvent 
être : en plastique (fi lms plastiques, pots et barquettes, 
dentifrice...), en métal (capsule de café, plaquette de 
médicament…), en papier (tous les papiers et cartons se 
recyclent : même sale, une boite de pizza se recycle !).

Une évolution vers l’économie circulaire durable 

Mais surtout, l’augmentation des quantités d’emballages 
triés directement dans le bac ou la colonne jaune, 
diminuera les quantités mises dans les ordures ménagères 

des Français qui sont incinérées ou enfouies. Il s’agira en 
eff et de déployer un nouveau modèle économique en 
donnant la priorité à l’économie circulaire durable. Positif 
pour l’environnement, ce nouveau dispositif réduira les 
coûts liés aux taxes mises en œuvre, notamment sur les 
activités polluantes comme l’enfouissement.

Le passage en extension des consignes de tri  va entrainer 
l’augmentation des volumes à collecter. Néanmoins, 
les élus de l’intercommunalité ont choisi de maintenir 
les modalités de collecte actuelles. Les volumes 
supplémentaires d’emballage à collecter dans les bacs et 
colonnes jaunes seront palliés par le dépôt des papiers et 
des cartons vers les colonnes bleues installées sur tout le 
territoire depuis janvier 2022. Ce dispositif sera d’ailleurs 
renforcé dans les mois à venir puisque la communauté 
de communes a été retenue à l’appel à projet lancé par 
CITEO.

À PARTIR DU 1ER JANVIER 2023

NOUVEAU

Téléchargez l'application sur le tri 
de Citeo pour vous accompagner 

au quotidien !
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Trait 2 Caps - Décembre 2022CHEZ VOUS TOUS LES EMBALLAGES
ET LES PAPIERS SE TRIENT !

EMBALLAGES PLASTIQUES : à déposer 
dans le BAC ou la COLONNE JAUNE 

+
ET LES NOUVEAUX

NOUVEAU

LES INTERDITSLES INTERDITS

LES INTERDITS

LES INTERDITSLES INTERDITS
Il n’est pas utile de 
laver ou rincer un 

emballage avant de 
le jeter. Par de petits 
gestes je préserve la 

ressource en eau !

Bouteilles, bidons, fl acons plastiques

Pots, barquettes, tubes, berlingots, sachets...

Objets en plastique (jouets, 
brosses à dent, rasoirs...)
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Trait 2 Caps - Décembre 2022

EMBALLAGES MÉTALLIQUES : à déposer 
dans le BAC ou la COLONNE JAUNE 

CHEZ VOUS TOUS LES EMBALLAGES
ET LES PAPIERS SE TRIENT !

+

Tous les emballages 
plastiques et métalliques 
sont à mettre dans le bac 

jaune, ce qui ne signifi e 
pas que tous les objets 

plastiques et métalliques 
sont à mettre dans ce bac 

aussi !

ET LES NOUVEAUX

LES INTERDITS
Pots de peinture

Bouteilles, boîtes de conserves, canettes métalliques, 
briques alimentaires...

Petits emballages métalliques (capsules, plaquettes...)
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Trait 2 Caps - Décembre 2022

Cartons d’emballages alimentaires, feuilles, enveloppes, 
cahiers, magazines, journaux...

Tous les papiers
se recyclent !

Les ambassadeurs du tri de la 
communauté de communes se 
rendront bientôt dans les communes 
de La terre des 2 caps pour vous 
rencontrer.
Vous sensibiliser à l’Extension des 
Consignes de Tri, échanger avec vous 
sur le compostage, vous informer 
sur toutes les questions liées aux 
déchets… telles sont leurs missions. 
Un service de proximité, au plus 
proche de vous, pour vous guider dans 
votre geste de tri du quotidien.

PAPIERS ET CARTONS : à déposer dans les 
COLONNES BLEUES installées sur le territoire

LES INTERDITS
LES AMBASSADEURS DU TRI BIENTÔT 

À VOTRE RENCONTRE
Sachets, textile
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Trait 2 Caps - Décembre 2022

RÉDUIRE D'UN TIERS NOS DÉCHETS MÉNAGERS RÉDUIRE D'UN TIERS NOS DÉCHETS MÉNAGERS 
avec le compostage malin de Gaïa c'est possible !avec le compostage malin de Gaïa c'est possible !

Le cycle du 
compostage 
selon Gaïa ! 

Le compostage, une recette nature 

Les déchets organiques se décomposent
lentement en présence d'eau, d'oxygène et 
de micro-organismes du sol (vers, acariens, 
champignons...). Ce processus de décomposition 
aboutit à un engrais naturel, peu coûteux : le 
compost.

Pourquoi composter ? 

En choississant de composter, nous pouvons 
réduire de 30% la quantité de déchets ménagers
présents dans notre bac bordeaux ! Cela permet 
aussi de fabriquer son terreau 100% naturel et 
gratuit pour nourrir et protéger son jardin et ses 
plantes.

Comment s'y prendre ? 

La communauté de communes de La terre des 
2 caps propose d'acheter à tarif préférentiel un 
composteur pour votre jardin. Retrouvez toutes 
les informations sur www.terredes2caps.fr
Et si vous ne pouvez pas mettre un composteur ? 
D'autres solutions existent. Les lombricomposteurs  
sont une bonne alternative ! Les lombrics disposés 
dans des bacs perforés et superposés se régaleront 
avec vos épluchures. Vous obtiendrez du compost
pour votre plantes d’intérieur.

LA RECETTE 
NATURELLE 

DU 
COMPOSTAGE

LES RÈGLES D'OR POUR OBTENIR 
UN BON COMPOST 

Je mets 1/3 de déchets de cuisine et 2/3 
de déchets de jardin

J'aére régulièrement mon composteur

Je maintiens une humidité suffi  sante

POUR UN BON COMPOST 

- Épluchures de fruits et de légumes
- Restes de repas d'origine végétale (pâtes, riz, pain...)
- Marc de café, thé, infusion
- Boîte à oeufs
- Papier absorbant (essuie-tout, fi ltre 
à café)
- Fleurs et plantes
- Gazon, feuilles mortes, tontes de 
haies...

- Restes de repas d'origine végétale

>>

>>
>>
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SPORT

PÉRIODE SCOLAIRE

Piscine et bien-être Cardio training
Lundi 12h-14h / 17h-20h 9h-20h
Mardi 12h-14h / 17h-21h 9h-21h
Mercredi 12h-20h 9h-20h
Jeudi 12h-14h / 17h-20h 9h-20h
Vendredi 12h-14h- / 17h-21h 9h-21h
Samedi 10h15-13h / 14h-18h 10h-13h / 14h-18h
Dimanche 10h15-13h 10h-13h

VACANCES SCOLAIRES
Piscine et bien-être Cardio training

Lundi 10h-13h / 14h-20h 10h-13h / 14h-20h
Mardi 10h-13h / 14h-20h 10h-13h / 14h-20h
Mercredi 10h-13h / 14h-20h 10h-13h / 14h-20h
Jeudi 10h-13h / 14h-20h 10h-13h / 14h-20h
Vendredi 10h-13h / 14h-20h 10h-13h / 14h-20h
Samedi 10h15-13h  14h-18h 10h-13h / 14h-18h
Dimanche 10h15-13h 10h-13h

NOS HORAIRES NOS HORAIRES 

À LA RECHERCHE D’UN CADEAU 
POUR NOËL ?

Offrez une carte cadeau sportive ou un instant 
douceur dans notre espace bien-être.

Comment faire ? 
Il suffit de faire votre choix entre nos différentes 

offres et abonnements.Plus d’informations à 
l’accueil du complexe Capoolco, au 03 21 87 93 30 

ou sur www.capoolco.fr.
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GEOPARK VERS UN GEOPARK TRANSMANCHEVERS UN GEOPARK TRANSMANCHE

Le Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale 
(PNRCMO) porte un projet de candidature au label 
« Geopark mondial UNESCO ».

Le label "Geopark" est attribué par l'Organisation des 
Nations Unies pour l'Éducation, la Science et la Culture 
(UNESCO) et reconnaît à un territoire un patrimoine 
géologique remarquable au niveau international. Des 
actions de valorisation de sites d'intérêt géologiques y 
sont développées en lien avec les patrimoines naturels et 
culturels du territoire, dans une démarche participative 
des populations locales.

C’est en ce sens que le Parc naturel régional des Caps et 
Marais d’Opale et l’AONB (Area of Outstanding Natural 
Beauty) des Kent Downs (Angleterre), en partenariat 
avec le Conservatoire d’Espaces Naturels des Hauts-de-
France (CEN) portent un projet de candidature au label 
“Geopark mondial UNESCO” dans le cadre du projet 
européen USAC (Unesco Sites Across the Channel) porté 
par le programme Interreg France-Manche-Angleterre.

Le premier geopark transfontalier lié par une mer

Hélène Dehouck, Animatrice du Projet Européen « Unesco 
Sites Across the Channel » et chargée du projet Geopark 
Transmanche au sein du PNRCMO précise que pour 
obtenir ce label, le candidat à l’UNESCO doit « s’engager 
à faire découvrir au grand public son histoire, ses savoir-
faire et ses paysages hérités de la géologie ». L’ambition 
est d’autant plus grande puisqu’ « il s’agirait du premier 
Geopark transfrontalier lié par une mer au monde » précise-
t-elle.
La dimension humaine est très importante dans cette 
notion de « mémoire de paysage » explique Hélène 
Dehouck. Le territoire des caps et marais d’opale présente 

une diversité géologique exceptionnelle qui raconte 400 
millions d’années d’histoire qu’il faut sans conteste mettre en 
lumière. Sur La terre des 2 caps, plusieurs sites géologiques 
remarquables, dits « géosites », ont été identifi és : le bassin 
carrier, les marais de Wissant et Tardinghen, la Forteresse de 
Mimoyecques à Landrethun-le-Nord, les dunes de la Slack…

Valoriser, dynamiser et impliquer 

Pour obtenir le label décerné pour 4 ans, quatre missions 
doivent être menées :
- Valoriser le patrimoine géologique par le tourisme durable.
- Sensibiliser et éduquer pour préserver le patrimoine 
géologique.
- Impliquer les acteurs locaux et les habitants.
- Améliorer la connaissance scientifi que sur les patrimoines 
géologiques.

Et concrètement, quelles actions seront menées ?

Ce label vient reconnaître le caractère remarquable du 
patrimoine géologique et permet ainsi de déployer des 
actions de valorisation, et de sensibilisation. Des circuits 
de découverte, une bande dessinée, des animations sur 
le terrain, des formations sur la géologie du territoire à 
destination des guides et animateurs seront  proposées. 

Une exposition sur la géologie du territoire, ludique et 
pédagogique, pour toute la famille, se tiendra du printemps 
2023 au printemps 2024 à la maison de sites des deux Caps 
à Audinghen. Encore un petit peu de patience, la réponse 
sera rendue en 2025.
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PATRIMOINEFORTERESSE DE MIMOYECQUES 
Rendez-vous le 15 avril 2023 !

La Forteresse de Mimoyecques à Landrethun-
le-Nord a accueilli le public du 13 avril au 16 
octobre 2022. Cette année encore, les visites 
guidées et les événementiels ont permis de 
découvrir sa richesse et ses secrets. Parmi ces 
rendez-vous, nous retiendrons l’exposition 
temporaire « Enigma, codes secrets et 
cryptologie de la seconde guerre mondiale à 
aujourd’hui » prêtée par La Coupole, la Fête de 
la Nature en partenariat avec le Conservatoire 
d’Espaces Naturels (CEN), les ateliers pour 
enfants durant tout l’été… Les touristes 
d’origine anglaise, allemande et du Benelux 
ont pris plaisir à s’y rendre et les guides de la 
Forteresse ont été ravis de les voir revenir sur 
les lieux après deux années particulières. 

La Forteresse a retrouvé ses visiteurs et 
prépare déjà la saison prochaine. Elle rouvrira 
ses portes le 15 avril 2023. Tenez-vous prêt !

9 149 visiteurs cette saison

www.mimoyecques.fr
mimoyecques@terredes2caps.com

RANDONNÉESTATION DE LAVAGE VÉLOSSTATION DE LAVAGE VÉLOS
                                               La parole est donnée aux usagers La parole est donnée aux usagers 

La station de lavage vélos de La terre des 2 caps a 
été déployée au printemps par la communauté de 
communes. Les utilisateurs l’attendaient et en sont 
ravis ! Rencontre…

Pierre
" Elle permet de nettoyer mon matériel avant 

de rentrer à la maison. "
Mathieu

" Je fais entre 50 et 100 kms à vélos par semaine 
par passion, j’habite en appartement et c’était 
compliqué pour moi de faire l’entretien et le 
nettoyage de mon vélo… maintenant grâce à 
cette station de lavage je n’ai plus de question 

à me poser. "
Agathe et Christophe

" Nous sommes de la région Lilloise, nous venons 
régulièrement sur la côte, et nous adorons 
nous balader. Nous mettons les vélos sur la 
voiture et c’est parti. En plus, un grand parking 
est disponible ici, du coup, nous pouvons nous 
garer, faire notre balade, et nettoyer les vélos 

avant de repartir, c’est génial ! "
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CULTURE

Depuis le début de l’année, de nombreuses animations ont eu lieu 
dans les sept bibliothèques du réseau Biblio2caps. Celles-ci sont 
ouvertes gratuitement à tous et vous accueillent tout au long de 
l’année.

Des heures du conte, des ateliers pour les enfants, des spectacles, 
des petits déjeuners des adhérents, des ateliers d’éveil musical, de 
la sophrologie, de la réfl exologie, des ateliers de parentalité, des 
actions autour du printemps de poètes et de partir en livre…

Les bibliothécaires du réseau Biblio2caps sont ravis que la vie 
reprenne dans les bibliothèques, et de retrouver les adhérents !  

Vous avez envie de vous investir dans l’animation culturelle des 
bibliothèques du réseau ? Tenue d’ateliers, lecture aux enfants, faire 
découvrir votre langue maternelle, ou votre métier ? Contactez-
nous à biblio2caps@terredes2caps.com ! 

ÇA S’EST PASSÉ DURANT L’ANNÉE…ÇA S’EST PASSÉ DURANT L’ANNÉE…

Plusieurs moyens de réserver 
gratuitement votre place !

OÙ TROUVER LES INFORMATIONS DU 
RÉSEAU BIBLIO2CAPS ? OÙ RÉSERVER ?

LA BILLETTERIE EN LIGNE
accessible sur www.biblio2caps.fr et dans la partie "Agenda" du site de la communauté de 
communes www.terredes2caps.fr

PAR E-MAIL 
à biblio2caps@terredes2caps.com et à culture@terredes2caps.com

PAR TÉLÉPHONE
au 03 21 87 57 57

EN PHYSIQUE
Via les bibliothèques du réseau Biblio2caps ou à l'accueil de la communauté de communes (Le Cardo, Marquise)

>>

560 participants ont été accueillis lors du festival "Rendez-Vous 
Contes"



23

2323 23

Trait 2 Caps - Décembre 2022

EMPRUNTER UNE LISEUSE, EMPRUNTER UNE LISEUSE, avec Biblio2caps c'est très simple !avec Biblio2caps c'est très simple !

Une liseuse est un appareil mobile léger, avec une grande 
autonomie de charge, une mémoire importante, d'un 
coût moyen et off rant un accès à la lecture limitant la 
fatigue visuelle. Ce dispositif propose une alternative au 
livre imprimé et une approche enrichie du document.

Depuis le 15 Juin, vous pouvez emprunter gratuitement 
cet outil dans les bibliothèques du réseau Biblio2caps.

Le saviez-vous ? Grâce à votre abonnement gratuit au réseau 
Biblio2caps vous avez accès aux ressources numériques 
de la médiathèque numérique départementale.

Parmi ces ressources, des milliers d'heures de formation 
en ligne sont disponibles ! Informatique, cuisine, 
jardinage, sport, parentalité, code de la route, langues, 
pratiques artistiques, mais aussi un accès gratuit à tous 
les titres de presse (quotidienne, régionale, nationale), 
à des ressources pour les enfants (albums racontés, 
plateforme de jeu de logique, soutien scolaire...).

C'est également l'accès à 10 fi lms en streaming et le prêt de 10 
livres numériques par mois qui vous sont off erts ! 

Laissez-vous guider sur www.biblio2caps.fr, rubrique 
"bibliothèque numérique" ! Et en cas de problème : Contactez-
nous ou prenez rendez-vous auprès d’un bibliothécaire du 
réseau.
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POUR ÊTRE TOUJOURS INFORMÉS DE NOS ÉVÈNEMENTS ET ANIMATIONS

SUR FACEBOOK 
Suivez « Réseau biblio2caps » et « Communauté de communes de La terre des 2 caps »

>>

Trait 2 Caps - Décembre 2022 / Agenda culturel

EN LIGNE
www.biblio2caps.fr / Rubrique « Animation »

Ou sur :
www.terredes2caps.fr/agenda

NEWSLETTER
Il est possible de s’inscrire à la newsletter du réseau biblio2caps via le site internet, vous recevrez 
régulièrement le programme des animations par e-mail.
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LA RENCONTRE LOCALE

LA FROMAGERIE EN HERBE LA FROMAGERIE EN HERBE 
Histoire d'une reconversion osée et gourmande ! Histoire d'une reconversion osée et gourmande ! 

À Wissant, Clara Carrelet, a ouvert « La fromagerie en herbe ». Une douce 
histoire de passion pour le terroir, de partage et de fromage ! 

Clara Carrelet est de celles et ceux qui un jour bouleversent leur quotidien pour 
donner ou retrouver du sens dans leur quotidien professionnel. Son projet est 
en eff et, né il y a 4 ans. Issue d’une famille d’agriculteurs et très attachée au 
bien manger, au terroir et passionnée de cuisine, cette maman de trois enfants a 
quitté son poste dans les Ressources Humaines d’une société de BTP pour créer 
sa fromagerie.

Après diff érents stages et des rencontres très riches, Clara 
s’est formée dans une école laitière. C’est ensuite dans son 
garage à Wissant qu’elle a installé son laboratoire : « Je 
fabrique des fromages frais et des produits laitiers (yaourts, 
riz au lait) ». Soucieuse de travailler avec des matières 
premières de qualité et en circuit-court, elle achète son lait 
bio chez Maxime, producteur à Audembert. Bientôt ses 
fromages seront affi  nés dans un lieu symbolique pour notre 
territoire, nos paysages et notre patrimoine… un blockhaus 
! Elle nous a bien sûr expliqué pourquoi ? « Je n’ai pas de cave 
à la maison, mais comme c’est un lieu très humide, je me suis 
mise à la recherche de cet endroit atypique pour lui donner 
une seconde vie. Les premiers fromages seront disponibles 
courant de cet hiver ».

Du local et de la gourmandise 

Parmi ses produits, sa petite touche personnelle, c’est son 
halloumi ! Un fromage que vous pouvez faire griller. Fondant 
à l’intérieur et croustillant à l’extérieur, vous pouvez le 
déguster en brochette ! Ça donne envie non ? Pour goûter 
les produits de « La fromagerie en herbe » rendez-vous le 
samedi matin de 10h à 12h directement à la ferme Chemin 
d’Herlen (tout au bout du chemin) à Wissant. Vous pouvez 
aussi la retrouver sur les marchés de La terre des 2 caps : 
le mercredi matin sur celui de Wissant et le jeudi de 17h à 
19h sur le marché de producteurs locaux à Audembert (306 
route de Warcove).

Contact 
clara@lafromagerieenherbe.fr - 06 67 44 78 54
Suivez la aussi sur Facebook : La fromagerie en herbe
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TOURISME

LA TAXE DE SÉJOUR EN 5 QUESTIONSLA TAXE DE SÉJOUR EN 5 QUESTIONS
La taxe de séjour existe en France depuis 1910 et 
est perçue dans la grande majorité des destinations 
touristiques dont fait partie La terre des 2 caps. Elle est 
obligatoirement acquittée par la clientèle touristique 
séjournant dans des hébergements marchands. 
Compétente en matière de tourisme depuis 2004, la 
communauté de communes l’a Instituée avec un mode 
de perception au réel. Le conseil communautaire avait 
souhaité la percevoir au forfait à partir de 2010 en raison 
de difficultés de reversement. Cependant les évolutions 
dans la perception de la taxe de séjour prévues par la Loi 
de finances rectificative pour 2017 et la loi de finances 
pour 2019 ont conduit le conseil à rétablir la perception 
au réel à partir de 2020.

 À QUOI SERT LA TAXE DE SÉJOUR ?

La communauté de communes perçoit les recettes liées 
à la taxe de séjour. Cette somme permet de financer, 
conformément à la loi, les dépenses publiques favorisant 
la fréquentation touristique : animation et promotion 
du territoire via l’office de tourisme, accroissement de 
l’activité de certains services en période estivale, renfort 
saisonnier de gendarmerie,... Cette taxe de séjour évite 
aux résidents permanents de supporter seuls les frais 
liés au tourisme. 

QUI PAIE LA TAXE DE SÉJOUR ?

Elle doit être réglée par toute personne séjournant à 
titre onéreux dans un hébergement touristique c’est-à-
dire toute personne non domiciliée dans la communauté 
de communes (article L.2333-29 du Code Général des 
Collectivités Territoriales CGCT).

Des exonérations sont prévues  pour certaines catégories de 
personnes : les mineurs, les titulaires d’un contrat de travail 
saisonnier employés sur le territoire de la communauté de 
communes et les personnes bénéficiant d’un hébergement 
d’urgence ou d’un relogement temporaire.

QUI LA COLLECTE ?

Chaque propriétaire ou gestionnaire d’un hébergement est 
responsable de sa collecte auprès des touristes. Cela inclut 
la déclaration, l’encaissement et le reversement auprès de la 
Communauté de Communes.

QUI EST CONCERNÉ ? 

- Les professionnels (hôtellerie, terrains de camping ou tout 
autre hébergement de plein air, résidences de tourisme, 
villages de vacances).

- Les particuliers (meublés de tourisme et chambres d’hôtes)

QUELLE EST LA PÉRIODE D’APPLICATION ?

La taxe de séjour est perçue toute l’année. Son montant 
est calculé par personne et par nuitée, il varie selon le type 
d’hébergement. 

Les tarifs, encadrés par un barème national sont 
fixés par délibération du conseil communautaire, 
ils varient en fonction de la catégorie et du 
classement de l’hébergement.

>>



27

2727 27

LA TAXE DE SÉJOUR EN 5 QUESTIONSLA TAXE DE SÉJOUR EN 5 QUESTIONS
QUI FAIT QUOI ?

- Le touriste paye à son hébergeur son séjour et la taxe de 
séjour correspondante

- L’hébergeur déclare ses nuitées, encaisse la taxe de 
séjour et reverse le montant perçu à la régie de recettes 
de la communauté de communes de La terre des 2 caps 
(l’intermédiaire de paiement peut dans certains cas se 
substituer à l’hébergeur)

- La Communauté de Communes de La terre des 2 caps 
encaisse la taxe de séjour et l’utilise afin de promouvoir 
le territoire et améliorer la qualité d’accueil des visiteurs.

BON À SAVOIR

 Chaque mois, je déclare mes locations 

 Je paie ma taxe de séjour le 15 mai pour la période 
de janvier à avril, le 15 octobre pour la période de mai 
à septembre, le 15 janvier pour la période d’octobre à 
décembre

 Quand renseigner « zéro nuitée » :

      - Lorsque ma location a été effectuée via une plateforme 
numérique (Airbnb, abritel…). Dans ce cas, ce sont les 
opérateurs numériques qui reversent la taxe de séjour.

   - Si je n’ai pas eu de client dans le mois

 Si je ne souhaite pas louer mon bien durant 
plusieurs mois, je crée une période de fermeture 
temporaire

 Je suis propriétaire d’un mobil-home louant un 
emplacement dans un camping : La taxe  de  séjour  est 
due sur  toute  la durée  du contrat  de  location  pendant 
laquelle  la personne dispose  du  mobil home  et au  tarif  
fixé  pour  le camping.

>>

>>

>>

>>

>>

Trait 2 Caps - Décembre 2022

CATÉGORIE D'HÉBERGEMENT TARIF *
Palaces 4.00

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, meublés de tourisme 5 étoiles 2.50

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, meublés de tourisme 4 étoiles 1.20

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés de tourisme 3 étoiles 1.00

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés de tourisme 2 étoiles, 
villages de vacances 4 et 5 étoiles

0.80

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de tourisme 1 étoile, 
villages de vacances 1,2 et 3 étoiles, chambres d'hôtes

0.70

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3,4 et 5 étoiles et tout autre terrain 
d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, emplacements dans les aires de 
camping-cars et des parcs de stationnement touristiques par tranche de 24 heures

0.50

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 étoiles et tout autre terrain 
d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, ports de plaisance

0.20

Tout hébergement en attente de classement ou sans classement à l’exception des héberge-
ments de plein air

3.50%

*Tarif par personne et par nuitée hors éxonérations
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>> Vous souhaitez être informé des manifestations 
sur le territoire ? 

>> Vous voulez connaître les actualités et les projets 
en cours de la communauté de communes  ? 

>> Vous souhaitez être averti en temps réel des 
informations liées aux services de proximité 
(collecte des déchets, eau et assainissement, 
France Services, complexe Capoolco, petite 

enfance...) ?

TÉLÉCHARGEZ
 Ma Mairie en Poche sur votre mobile ou votre tablette 

gratuitement !

RECEVEZ 
les alertes sans créer de compte !


